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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Marc Dupuis 2006763 Le 25 janvier 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Club soleil (506) 850-6000

Adresse

29 Mcann Street Moncton NB  E1A 4S6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Lors de l'inspection de surveillance, les éléments suivants ont été observés;
-Accès à l'établissement agréé
-Le ratio enfant-éducatrice\éducateur 
-Les rapports d'inspections, la routine quotidienne, la procédure d'évacuation, etc. dans un endroit bien en vue 
dans l'établissement
-La routine quotidienne afin que les jeux à l'extérieur ont lieu pendant une heure au moins par période de quatre
heures lorsque la majorité des enfants sont présents et que les conditions météorologiques le permettent.
-Le lieu d'exploitation prévu qui a été approuvé n'a pas changé depuis la dernière inspection. Malgré 
l'accumulation importante de neige la veille, les sorties et les aires de circulation extérieures sont bien 
dégagées. 

Au moment de l'inspection de surveillance, les enfants ont mangé leur collation à l'extérieur. Les enfants 
expriment à quel point ils ont adoré cette activité spéciale. Ils ont ensuite terminer de construire un grand fort et 
des plus petits forts de neige.  

original signé par

Paula Morin Le 30 janvier 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Linda Dupuis Le 30 janvier 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


